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1. Que se passe-t-il le 15 octobre 2009 : A partir du 15 octobre, les véhicules 
d’occasion sont immatriculés dans le nouveau système SIV en cas de cession ou 
de modification d’une donnée figurant sur la carte grise (changement de titulaire, changement d’adresse,…). 
Le véhicule reçoit un nouveau numéro au format SIV : AA-123-AA. 
 

2. J’ai un véhicule d’occasion, suis-je obligé de changer mes plaques à partir du 15 octobre ? Non, vous 
gardez vos plaques de l’ancien système d’immatriculation tant que vous ne modifiez rien sur la carte grise.  
 

3. Je possède un véhicule d’occasion et je déménage, que dois-je faire ? Vous devez changer votre carte 
grise en vous rendant dans la préfecture de votre choix dans un délai d’un mois.  
 

4. J’achète un véhicule d’occasion immatriculé dans le nouveau système d’immatriculation SIV. Cette 
opération est traitée par le SIV depuis le 15 avril 2009, c’est une opération de changement de titulaire. Vous 
effectuez le changement de titulaire auprès d’un professionnel habilité, c’est-à-dire ayant signé une conven-
tion avec la préfecture ou bien directement auprès de la préfecture de votre choix, muni des pièces nécessai-
res  
 

5. J’achète un véhicule d’occasion immatriculé dans l’ancien système auprès d’un garage. Cela revient 
à une opération de changement de titulaire mais vous changez de plaques. Votre véhicule recevra à cette oc-
casion un nouveau numéro d’immatriculation SIV du type AA-123-AA. Vous pouvez mettre l’identifiant ter-
ritorial de votre choix sur la plaque. Vous effectuez le changement de titulaire auprès d’un professionnel ha-
bilité, c’est-à-dire ayant signé une convention avec la préfecture ou bien auprès de la préfecture de votre 
choix. 
 

6. J’ai un véhicule d’occasion mais je voudrais avoir une nouvelle plaque, alors que je n’ai aucune mo-
dification à faire sur ma carte grise. Cette modification n’est pas possible pour l’instant, vous conservez 
vos plaques tant qu’aucune modification n’est apportée sur le certificat d’immatriculation. 
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REGLEMENTATION DE BASE  
COQUILLAGES Engins autorisés Quantité 

maximale 
Dimensions Dates de pêche 

Praires Pelle triangulaire  
ou fourche à 2 doigts 

100 4,3 cm Du 01/09 au 30/04 

Palourdes Râteau, griffe à dents 100 4 cm Toute l’année 

Coques Râteau, griffe à dents 5 kg 3 cm Toute l’année 

Moules Griffe à dents, couteau 5 litres 4 cm Toute l’année 

Huîtres creuses Couteau, tournevis, croc 72 7 cm Du 01/09 au 30/04 

LES MAREES 2010 

MOIS Jour Coefficient Heure de la marée  
basse à Granville 

Janvier 2 101 15h28 

Février 1 112 16h11 

Septembre 10 116 16h44 

Octobre 8 112 15h35 

Novembre 6 101 14h07 

Août 12 112 17h04 

Juillet 14 102 17h14 

Avril 28 100 15h16 

Mars 
2 
30 

116 
112 

15h53 
15h46 
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